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Déclaration liminaire

Le devenir de l’action sociale ministérielle et des associations AGRAF, ALPAF 
et EPAF nous inquiète. L’action sociale est pour nous une priorité. Elle doit 
être non seulement être maintenue, mais surtout améliorée dans un contexte
de restructurations incessantes et massives.

FO FINANCES 62 exige :
• le maintien du budget de l’Action Sociale,
• le maintien des prestations,
• le maintien d’un réseau départemental. 

Ce CDAS se tient toujours dans un contexte social difficile et anxiogène pour
les agents.
La mise en place du NRP aura des conséquences désastreuses pour nombre
d'agents:

• mobilité forcée , 
• changement d'activités ,
• déplacements familiaux.

A cela s'ajoute la réforme des retraites et la mise en place de la retraite par
points avec comme finalité de la retraite en moins.
Les promotions, en berne, ces dernières années n'offrent plus de perspective
aux agents.
Au-delà  de  ces  réformes,  c’est  bien  une  attaque  sans  précédent  contre
l’ensemble des fonctionnaires qui est à l’oeuvre.

Le pouvoir d’achat des actifs et des retraités des ministères économiques et
financiers pâtit, comme une grande majorité de la population, de la politique
d’austérité imposée par le gouvernement. 
Les dernières déclarations de M DUSSOPT et le gel du point d'indice maintenu
jusqu'en 2022 vont, de facto, accroître cette politique d'austérité……..

 
Dans ce contexte, les besoins de soutien et d’aides seront particulièrement
importants  et  nécessitent  un  renforcement  des  moyens  budgétaires  de



l’action  sociale  ministérielle  et  le  maintien  d’un  réseau  de  délégations
départementales,  ce qui  passe par l’arrêt  des suppressions d’emplois  des
assistants de délégation. 

De nouveau, sans concertation et de façon arbitraire, une réserve budgétaire
de 6% a été appliquée à l'ensemble des budgets des CDAS pour 2020.
Cela se traduit donc par une baisse du budget 2020 de 5742 €.
En 2019, la réserve était de 5 %, elle n'a été levée qu'à hauteur de 2 %.
Qu'en sera t il pour 2020 ?

Pour FO FINANCES 62 les moyens humains et financiers doivent être à la
hauteur des besoins.

A  l’aube  de  grandes  réformes  aux  impacts  majeurs  dans  la  vie
professionnelle et familiale des agents, plus que jamais  FO FINANCES 62
revendique le maintien d’une action sociale de qualité bénéficiant à tous les
agents. 
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